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Questions d’ Associations de Quartiers de Pertuis aux têtes de listes pour les élections 
municipales des 15 et 22 mars 2020 

24 février 2020 
 

1. Contexte 

Une initiative inter Associations de Quartier (AQ) de Pertuis  a été lancée en novembre 
2019 par l'Association des Moulières Nord (ADMN), l'Associations des Riverains du 
Quartier St Roch (ARQSR), le CIQ des trois croix, et l'Association pour l’Aménagement du 
Quartier des Moulières.  

C'est une initiative citoyenne, indépendante de tout parti politique. 

Partant du constat que certains problèmes dépassent le périmètre d'une AQ et ne peuvent 
être étudiés et résolus qu’en considérant une approche globale au niveau de Pertuis, l’idée 
est de faire se rencontrer les différentes AQ, de partager les expériences et les 
informations, d’identifier les problèmes communs et de définir, en commun, les stratégies 
pour les résoudre.  

Un premier objectif a été d'élaborer avant les élections municipales de mars 2020, un 
document présentant un certain nombre de thèmes partagés par les AQ et d’interroger 
les  candidats têtes de listes aux élections municipales des 15 et 22 mars 2020. 

L'initiative est appelée à se poursuivre après l'élection municipale car certain sujets 
nécessiteront un suivi régulier. 

2. Développement de la ville dans les années à venir 

Constat :  

Faire le choix d’augmenter la population de Pertuis présente des inconvénients pour les 
Pertuisiens et la collectivité en général : exacerbation des problèmes de circulation 
automobile déjà très présents dans et autour de la ville, multiplication des déplacements 
vers les zones d’activités de la métropole Marseille-Aix et des embouteillages, conduisant 
à des conditions de vie dégradées pour les habitants (dangers, pollution, bruits).  

 

Question :  

 Quelle est votre projet pour Pertuis en termes de croissance de la population et de 
développement de la ville? 
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3. Nécessité des déplacements doux pour réduire le trafic automobile inutile 

Constat : Pertuis connaît un trafic automobile très important qu’il soit de transit (Sud-
Luberon vers Aix Marseille) ou local. Le réseau de routes existantes est inadapté à 
l’intensité du trafic actuel et, a fortiori, à son évolution projetée. Il n’existe pas de schéma 
pour éviter la traversée de la ville et même les tronçons existants ne sont pas terminés (ex 
Déviation sud-ouest). L’urbanisation  de plusieurs grandes zones amènera une population 
qui, majoritairement, sera amenée à se déplacer vers les pôles d’activité de la Métropole 
Marseille-Aix. Les problèmes de trafic vont s’intensifier à l’avenir.  

Pour diminuer le trafic local, une solution consiste à dissuader les automobilistes d’utiliser 
leur véhicule pour les faibles distances et, parallèlement, à développer des modes de 
déplacements doux (voies piétonnes agréables et pistes cyclables sécurisées).  

Certains lieux attirent des populations importantes qui peuvent utiliser les modes de 
déplacement doux (Collèges, écoles, lycée, terrains de sport, centre- ville, médiathèque, 
pôle multimodal,… ). Un schéma de développement de pistes cyclables vers ces zones est 
nécessaire. Des arbitrages politiques sont requis. 
Parallèlement, des moyens doivent être alloués pour le bon fonctionnement de ces pistes 
sur le long terme : parkings pour deux roues, signalisation, sécurité lors du partage de la 
chaussée, entretien des pistes, communication… 

Questions : 

 Quelles actions envisagez-vous de mener pour résoudre le problème de l’asphyxie 
par le trafic automobile de la ville à certaines heures ? 

 Quelles décisions prendrez-vous : 
- pour inciter les Pertuisiens à utiliser des modes de déplacement doux ? 
- améliorer la qualité de vie des Pertuisiens (Bruit, danger, pollution)? 

 Quelles décisions et actions prendrez-vous, si vous êtes élu, pour le développement 
d’un véritable réseau de pistes cyclables sécurisées et adaptées aux zones d’intérêt 
de la ville? 

 Comment organiserez-vous le retour d’expérience de vos réalisations, en liaison 
avec les citoyens?  
 
 

4. Nécessité d’une méthodologie intégrée pour l’urbanisation de la ville 

Constat :  

Depuis toujours Pertuis a été urbanisé sans vision globale, au coup par coup, à la 
parcelle. Ceci conduit à une situation ubuesque concernant les voies de desserte, les 
réseaux. Au moment où des projets d’urbanisation importants sont prévus, il est 
nécessaire de réaliser les servitudes (routes, réseaux,…) préalablement à la 
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construction des logements et de prendre en compte, dès la phase de projet, leur 
intégration dans le fonctionnement de la ville (voies de déplacement doux vers les lieux 
à forte fréquentation, carte scolaire, …) et dans l’environnement (perspectives 
paysagères, concertation avec les riverains et les associations de quartier). Il est aussi 
important de prévoir la création de lieux de vie et des commerces de proximité. 

Un autre point important porte sur la création de cheminements piétons pour éviter 
l’utilisation abusive de la voiture. Cela passe par l’étude, dès la phase projet 
d’urbanisation des quartiers, de cheminements piétons sécurisés pour mailler les 
différents quartiers  de Pertuis. Cela passe également par une utilisation des droits de 
rétrocession par la mairie pour créer ces passages piétons. 

Questions : 

 Partagez-vous l’analyse que nous faisons  sur ce sujet ? 
 Quelles actions envisagez-vous de mener, si vous êtes élu, pour améliorer le 

schéma d’urbanisation de Pertuis? 
 Vous engagez-vous, si vous êtes élu, à respecter la règle de bon sens qui consiste 

à mettre en place les voies de circulation et les réseaux adaptés avant la mise en 
habitation des grands projets immobiliers? 

 Quelles seront les décisions et les actions que vous prendrez pour la création et 
l’entretien des cheminements piétons ? 

 
 

5. Les transports urbains de Pertuis 

Constat :  

Les transports urbains sont un autre moyen de réduire le trafic automobile local. Un réseau 
de transports urbains a été mis en place par la CPA, qui semble être utilisé irrégulièrement 
par les Pertuisiens.  Malheureusement, à certaines périodes de la journée les bus sont 
vides. Il est dommage qu’aucun retour d’expérience ne soit réalisé concernant la 
fréquentation effective des bus et surtout l’attente des utilisateurs. Cette démarche est 
pourtant indispensable pour améliorer l’utilisation du réseau et maximiser l’utilisation de 
l’argent public.  
Un état des lieux est à effectuer pour adapter l’offre aux nouveaux besoins (quartiers en 
développement…). Par ailleurs, l’entretien de la signalisation (fiches horaires, poteaux…) 
est également à prévoir. 

Un problème particulier concerne les transports urbains pour les lycéens. Les grands bus 
(55 places) rencontrent des difficultés pour manœuvrer dans les rues étroites de la ville et 
l’organisation du réseau des mini-bus n’offre pas des capacités suffisantes aux 
entrées/sorties des cours. Une solution est à rechercher et mettre en place. 
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Bien que ces questions relèvent de la métropole Marseille-Aix, les élus représentant 
Pertuis peuvent et doivent être forces de remontée des attentes des citoyens  et de 
propositions élaborées au plus près des besoins de la population.  

Questions : 

 Quelles actions envisagez-vous de mener pour améliorer l’utilisation des transports 
urbains et vérifier dans le temps que le système correspond au mieux aux attentes 
des Pertuisiens ? 

 Envisagez-vous de mettre en place un système permettant de faire un retour 
d’expérience régulier dans ce domaine ? Si oui, comment envisagez-vous d’associer 
les citoyens ? 

 

 

6. Aires de Covoiturage et Parkings-Relais (PR) 

Constat :  
Le covoiturage est largement utilisé par les Pertuisiens ce qui conduit à la saturation de 
l’espace situé à l’entrée/sortie de l’autoroute A51. Un agrandissement est nécessaire. Par 
ailleurs, il n’existe pas de liaison par mini-bus urbain entre cet espace et la gare routière.  
Pertuis n'est pas encore doté de PR (Parking Relais). Ces parkings sont pourtant un des 
moyens reconnus pour diminuer le trafic automobile dans les zones urbanisées et le centre 
ville et redonner de l'intérêt au transport urbain.  
Les entrées Nord / Est (La Tour d'Aigues, La Bastidonne) , Sud (Zone d'activité), et Ouest 
(Cavaillon, Villelaure) pourraient en bénéficier. 

Bien que ces questions relèvent de la métropole Marseille-Aix, les élus représentant 
Pertuis peuvent et doivent être forces de remontée des attentes des citoyens  et de 
propositions élaborées au plus près des besoins de la population.  
 

Questions : 

 Quelles actions envisagez-vous de mener pour relier aires de covoiturage et PR  au 
réseau de transport urbain ? 

 Quelles actions envisagez-vous, si vous êtes élu, pour augmenter la capacité des 
aires de covoiturage ? 

 Quelles actions envisagez-vous, si vous êtes élu, pour créer des parkings-relais ? 
 Comment envisagez-vous d’organiser un retour d’expérience régulier dans ce 

domaine ?  
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7. Services publics accessibles et amélioration des services à la population 

 Constat :   

On peut noter l’absence de services publics facilement accessibles sans voiture. Leur 
regroupement dans la zone d’activité conduit à un  gaspillage énergétique. De plus, 
certains services sont mal adaptés pour les personnes âgées et les autres personnes ayant 
des difficultés avec les systèmes informatiques (ex les distributeurs de la Poste, et 
l’organisation du bureau ).  

Question : 

 Quelles actions envisagez-vous de mener pour résoudre ces problèmes et améliorer le 
confort des Pertuisiens ? 

 

8. Activités en centre-ville 

Constat :  

Ces dernières années, nous avons assisté à une désertification du centre-ville au profit de 
zones périphériques qui nécessitent l’utilisation de la voiture.  La politique menée pour la 
création ou le maintien d’activités commerciales, de services-publics en centre-ville, ne 
semble pas suffisante pour éviter la désertification du centre-ville. 

Question : 

 Quelles mesures envisagez-vous de mener  pour remédier à ce problème ? 

9. Marchés des producteurs locaux  

Constat : Un soutien à une production locale de qualité et respectueuse de 
l’environnement est souhaitable. Cela permettrait de créer des emplois locaux et d’assurer 
une production en circuit court, aux habitants de Pertuis. 
Par ailleurs, plusieurs marchés de producteurs existent, mais le consommateur n’a pas 
d’information sur l’origine des produits ni sur les modes de production. Un effort est 
nécessaire dans ce domaine. 

Questions : 

 Quelles actions mettrez-vous en place pour favoriser une offre de production locale de 
produits de qualité ? 

 Quelles actions mettrez-vous en place pour améliorer l’information des 
consommateurs sur l’origine et le mode de culture des produits sur les marchés de 
producteurs? 
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10.  Non-respect des règles  

Constat : 
On observe le non-respect d’un certain nombre de règles par des citoyens sans que des 
actions correctives soient engagées par les autorités (ex  non-respect des limitations de 
vitesse, abandons de détritus, déjections canines qui donnent une très mauvaise image de 
notre ville et dégradent la qualité de vie des Pertuisiens,…).  Une utilisation judicieuse de 
certains équipements technologiques peuvent aider à identifier les auteurs de ces actions, 
à les avertir puis les réprimer. Encore faut-il que la volonté politique existe ? 
 
Questions :  
 Partagez-vous le constat des Associations de Quartier dans ce domaine ? 
 Quels moyens mettrez-vous en place pour améliorer la situation et remédier aux 

incivilités? 
 

11.  Collecte des déchets verts  

Constat : 

A certaines périodes de l’année, on observe très souvent des véhicules transportant des 
déchets verts à la déchetterie de façon très peu efficace (Volumes importants, mais 
quantités faibles). Ceci conduit à un gaspillage énergétique pour la collectivité.  

Pertuis et le Pays d’Aix ne sont pas les seules collectivités à être confrontés à ce problème. 
Des solutions ont déjà été mises en œuvre dans des communes, qu’il faudrait rechercher, 
adapter et mettre en œuvre. 

Bien que ce problème relève de la métropole Marseille-Aix, les élus de Pertuis peuvent et 
doivent être forces de remontée des problèmes rencontrés par la population et de ses 
attentes, et également être porteurs de propositions élaborées au plus près des besoins  

Questions :  
 Quelles actions envisagez-vous de mener pour trouver une solution à ce problème ?  
 Quelles décisions et actions mettrez-vous en œuvre pour associer les citoyens ?  

12.  Manque de zones de loisirs et de promenades  

Constat : 

 Il existe peu d’espaces aménagés pour les loisirs et les promenades des Pertuisiens. Les 
quelques exceptions sont : 

 - l’aménagement de la promenade du canal du sud Luberon, 
- l’aménagement de la zone de promenade et d’un parcours de santé au Seti de Barba, 
- l’amorce de la boucle nature de Pertuis, 
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- le chemin de la Draille Pugère qui, sans aménagement particulier, est utilisé chaque 
week-end par les familles à pied ou à vélo. 
 

Ces premiers espaces attirent de nombreux Pertuisiens et répondent à une réelle attente 
des citoyens.  

Questions:  
 Quelles actions envisagez-vous de mener dans ce domaine pour créer de nouvelles 

aires végétalisées et finaliser ce qui a été amorcé?  
 Quels moyens mettrez-vous en œuvre pour leur entretien ?  

 

13.  Contribution des associations de quartier à la vie de la cité 

Constat : 

Les associations de quartier sont en prise directe et permanente avec les habitants de 
Pertuis. Elles peuvent relayer des informations et être des forces de proposition pour les 
aménagements futurs. 

Question : 

 Quels moyens mettrez-vous en œuvre, si vous êtes élu,  pour mettre en place une réelle 
concertation avec les associations de quartier ? 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Contacts     

Association des Moulières Nord   (ADMN) 

email : contact@admn.fr 

Association des Riverains du Quartier St Roch (ARQSR)   

email : asso.stroch@orange.fr         

CIQ des trois croix   

email : ciqtroiscroix@gmail.com       

Association pour l’aménagement du quartier des Moulières  (AAQM) 

email : aaqm.bureau@free.fr      


